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une recherche et des programmes de formation de calibre international en science de la 
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biodiversité. Le CSBQ apporte une valeur ajoutée à la recherche en biodiversité en rassemblant 

une masse critique de chercheurs, en structurant les activités de recherche et en mettant en 

commun lôacc¯s ¨ des infrastructures de haute qualit®. 
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Résumé exécutif 

Dans le cadre dôun mandat dô®valuation de la gestion des milieux humides au Qu®bec, ®mis par le 

ministre du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et des Parcs du Québec, le travail dôun 

groupe de chercheurs du Centre des Sciences de la Biodiversité du Québec a permis dô®tablir les 

constats suivants. 

1. La superficie totale de milieux humides (MH) au Québec est de 189 593 km
2
, soit 12,5 % de 

la province. La grande majorité (85 %) des MH du Québec sont des tourbières. Dans les 

Basses-terres du Saint-Laurent (BTSL), les MH couvrent 9,5 % du territoire.  

2. Les cartes détaillées des MH et celles des MH potentiels sont de bons outils de planification 

régionale qui doivent être utilisées conjointement pour pallier aux erreurs cartographiques 

présentes dans les deux outils, notamment en ce qui a trait aux MH forestiers. 

3. Au total, 15 313 km
2
 de MH font partie dôune aire protégée, soit 8 % de la superficie des 

MH du Québec. Dans les BTSL, 12 % des MH sont protégés.  

4. Lô®tude cartographique a r®v®l® quôau moins de 567 km
2
 de MH ont été perturbés dans les 

BTSL sur une période dôenviron 22 ans, soit 19 % de la superficie totale des MH des BTSL. 

Les activités agricoles et sylvicoles sont les principales sources de perturbations, représentant 

respectivement 44 % et 26 % des superficies perturbées totales. Les activités industrielles et 

commerciales et le développement résidentiel comptent pour environ 9 % des pertes de MH.  

5. Dans la période du 30 novembre 2006 au 31 mars 2010 (3 ans et 4 mois), 558 certificats 

dôautorisation (CA) ont été émis en vertu du deuxi¯me alin®a de lôarticle 22 de la Loi sur la 

qualit® de lôenvironnement (L.Q.E.). Au total, 808 milieux humides étaient touchés par ces 

CA et les superficies affectées totalisaient 2 870 ha.  

6. Seulement 15 ha des 2 870 ha affectés ont été compensés (restauration ou création), ce qui a 

induit une perte nette de 2 855 ha (> 99 %). Les pratiques de compensation actuelle sont 

donc nettement insuffisantes pour atteindre un objectif dôaucune perte nette.  

7. La majorité des CA émis concerne des projets de type résidentiel (65 % des demandes). Les 

activit®s agricoles et foresti¯res sont presquôabsentes des CA analysés, deux secteurs 

dôactivit® pourtant assujettis au deuxième alin®a de lôarticle 22 de la L.Q.E., et qui se sont 

révélées les deux sources les plus importantes de perturbations de milieux humides selon 

lôanalyse cartographique des perturbations.  



 ix 

Synthèse des recommandations 

À la lumière des constats synthétisés ci-haut et décrits dans le présent rapport, nous émettons six 

recommandations stratégiques au ministre du D®veloppement durable, de lôEnvironnement, de la 

Faune et des Parcs du Québec basées sur deux principes fondateurs : une politique dôaucune perte 

nette de milieux humides pour les Basses-terres du Saint-Laurent et une gestion normée. 

Recommandation 1 : Freiner la perte de milieux humides due aux activités agricoles et 

foresti¯res et prot®ger les milieux humides dôint®r°t pour la conservation.   

Recommandation 2 : Dans les Basses-terres du Saint-Laurent, exiger des compensations 

sous formes de restauration et de création et accompagner ces exigences par de la 

protection en milieux humides.   

Recommandation 3 : Établir des exigences et des normes claires de compensation et de 

suivi.  

Recommandation 4 : Établir un système dôhabilitation dôexperts. 

Recommandation 5 : Développer davantage les outils de cartographie des milieux humides 

et faciliter leur accessibilité. 

Recommandation 6 : Créer un comité consultatif pour assurer une vision cohérente des 

mesures de gestion des milieux humides. 

Une description détaillée de chacune des recommandations est disponible à la section 10 du 

rapport. Les recommandations de nature plus législatives sont disponibles dans le rapport de 

Lavallée (2013). 
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1. Introduction  

En novembre 2011, face à la complexité des enjeux en cause dans la gestion des milieux humides 

au Qu®bec, le ministre du D®veloppement durable, de lôEnvironnement, et des Parcs du Qu®bec a 

considéré la n®cessit® de sôappuyer sur une vision ind®pendante afin dô®clairer ses d®cisions pour 

la conservation des milieux humides au Qu®bec. Lôobjectif du ministre ®tait ainsi de fonder la 

r®forme de la gestion des milieux humides sur des constats de lô®tat des lieux au Québec et 

dôautres issus de travaux r®alis®s ailleurs dans le monde. Le Centre de la Science de la 

Biodiversité du Québec (CSBQ) a été contacté afin de se voir confier un mandat visant à 

effectuer un état des lieux et une analyse stratégique pour la conservation et la gestion durable 

des milieux humides dans le Québec méridional. Ce mandat a été proposé aux chercheurs 

membres du CSBQ et sept chercheurs se sont montrés intéressés à y travailler. Le comité ainsi 

cr®® couvrait diff®rents champs dôexpertise (droit, écologie, restauration, conservation, etc.) et 

incluait des chercheurs des Universités Laval (Claude Lavoie, £cole sup®rieure dôaménagement 

du territoire et de développement régional, Sophie Lavallée, Faculté de droit et Monique Poulin, 

département de Phytologie), de Montréal (Jacques Brisson et Stéphanie Pellerin, Institut de 

recherche en biologie végétale) et McGill (Sylvie DeBlois, Plant Science et School of 

Environment et Irene Gregory-Eaves, Department of Biology).  

En mars 2012, une entente officielle était conclue entre le ministre et le CSBQ et les termes 

du mandat, dôune dur®e dôun an, ®taient officialis®s. Le mandat final se d®clinait en deux volets. 

Le premier visait ¨ ®tablir un portrait g®ographique permettant dôidentifier les enjeux de 

conservation et de gestion durable des milieux humides en fonction de différentes réalités 

écologiques du territoire concerné. Le second volet consistait à produire une analyse des modes 

de gestion de milieux humides au Québec et ailleurs dans le monde afin dô®valuer ceux 

potentiellement applicables au Québec. Ce second volet inclut une analyse législative de la 

gestion des milieux humides dans le cadre de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement (L.Q.E). Le 

mandat ne visait pas une analyse de la gestion des milieux humides dans le cadre de la Politique 

de protection des rives, du littoral et des plaines inondables.  

Dans ce contexte, les objectifs spécifiques du mandat étaient : 1) de dresser un portrait 

détaillé de la situation des milieux humides au Québec, notamment en ce qui concerne leur 

superficie actuelle, leur niveau de protection, et les principales pertes et sources de perturbations; 
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2) de compiler les demandes de certificat dôautorisation afin dô®valuer les pertes officiellement 

enregistrées en vertu du deuxième alinéa de lôarticle 22 de la L.Q.E. et lôimportance des 

compensations convenues au Québec; 3) dô®valuer lôefficacit® des diff®rentes m®thodes de 

compensation existantes dans le monde, et 4) dôévaluer les outils législatifs encadrant la gestion 

des milieux humides et les formes de compensation ¨ lôinternational dans le but de proposer des 

applications au Québec. Notons ici que la Loi concernant des mesures de compensation pour la 

réalisation de projets affectant un milieu humide ou hydrique (Loi 71; RLRQ chapitre M 11.4) a 

été adoptée après le début du présent mandat, mais quôelle a néanmoins été prise en compte dans 

le volet juridique du mandat (Lavallée 2013). Les objectifs 1 à 3 ont été pilotés par Stéphanie 

Pellerin et Monique Poulin et sont synth®tis®s dans le pr®sent rapport. Lôobjectif 4 a été dirigé par 

Sophie Lavallée et est présenté dans un second rapport (Lavallée 2013). Les autres chercheurs 

membres du groupe ont participé aux réflexions sur les méthodes à employer pour répondre aux 

objectifs, à lôinterpr®tation des r®sultats et ¨ lô®laboration des recommandations donnant des 

indications pour améliorer le processus de gestion des milieux humides au Québec. 
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2. Définition des milieux humides  

Par leur diversité, leur complexité, leur vaste répartition, ainsi que leur nature transitoire entre les 

milieux aquatiques et les milieux terrestres proprement dits, il est difficile  dôétablir une définition 

universelle des milieux humides. À des fins de gestion et de conservation des milieux humides, il 

importe cependant dôavoir une d®finition claire et ne portant pas ¨ interpr®tation. En nous basant 

sur une revue de littérature exhaustive des définitions des milieux humides (notamment, 

Cowardin et al. 1979; Couillard et Grondin 1986; Buteau et al. 1994; Groupe de travail national 

sur les terres humides 1997; Barnaud 1998; Tiner 1999; Mitsch et Gosselink 2007), nous 

proposons ici une définition qui inclut, à notre avis, les aspects les plus importants associés aux 

milieux humides, soit lôhydrologie, la végétation et les sols :  

« Les milieux humides se caractérisent par la présence, permanente ou 

temporaire, en surface ou ¨ faible profondeur dans le sol, dôeau stagnante ou 

courante, douce, saum©tre ou sal®e. Ils peuvent °tre dôorigine naturelle 

(perturbés ou non) ou artificielle. Souvent en position de transition entre les 

milieux terrestres et aquatiques proprement dits, ils se distinguent par une faible 

®paisseur de la colonne dôeau, par la pr®sence de sols hydromorphes ou non 

évolués, tels que des gleysols ou des sols organiques, et dôune v®g®tation 

dominante composée de plantes hygrophiles ou capables de tolérer des 

inondations périodiques. En lôabsence de v®g®tation, un site peut être défini 

comme milieu humide lorsquôil pr®sente un substrat saturé au moins une partie 

de la saison de croissance et quôil est situé, ou était situé, ¨ lôint®rieur ou ¨ 

proximit® dôun milieu aquatique, ou dôun milieu humide pr®sentant une 

végétation hygrophile. Au Québec, les milieux humides incluent notamment les 

eaux peu profondes (< 2 m), marais, marécages et tourbières. Ils peuvent être en 

lien direct ou non au réseau hydrographique de surface. » 

Les critères de détermination utilisés par le ministère du Développement durable, de 

lôEnvironnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP) pour lôidentification des étangs, des 

marais, des marécages et des tourbières sont disponibles dans la fiche technique Identification et 

délimitation des écosystèmes aquatiques, humides et riverains (MDDEP 2006a).  
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3. Superficie des  milieux humides au Québec  

Cette section vise ¨ pr®senter un bilan de la superficie des milieux humides pour lôensemble du 

Québec. Par la suite, les superficies de milieux humides sont présentées par découpages naturels, 

selon le Cadre écologique de référence (Ducruc 1991) puisque la gestion globale des écosystèmes 

du Québec se fait surtout à ce niveau. Enfin, nous présentons les données par découpage 

administratif, car les d®cisions dôam®nagement du territoire sont prises ¨ ce niveau. 

3.1 Produits cartogra phiques utilisés  

Pour obtenir un portrait global de lô®tendue des milieux humides pour lôensemble du Qu®bec, 

nous avons utilisé un éventail de produits cartographiques (figure 1) qui ont ®t® trait®s ¨ lôaide du 

logiciel ArcGIS 10.0 (ESRI, Redland, Californie). Pour chaque région, nous avons utilisé les 

documents cartographiques disponibles au début de 2012 qui semblaient les plus précis en ce qui 

a trait à la présence et à la superficie des milieux humides.  

 

Figure 1. Produits cartographiques utilisés pour réaliser le bilan des milieux humides au Québec. 

Capital Nature : Inventaire du Capital Nature; OTDD : Observation de la Terre pour le 

développement durable; MH détaillés : cartes détaillées des milieux humides; MH potentiels : 

carte des milieux humides potentiels de 2011. 
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Dans le sud du Québec, principalement dans les Basses-terres du Saint-Laurent, quelques 

produits cartographiques ont été réalisés spécifiquement pour représenter les milieux humides 

(ci-après : cartes détaillées des milieux humides), notamment sur les territoires de la communauté 

métropolitaine de Québec (CMQ; Kirby et Beaulieu 2006), de la région administrative de la 

Montérégie (Belvisi et Beaulieu 2008), de la municipalité régionale de comté (MRC) de 

Lotbinière (Falardeau et Cournoyer 2009), de la communauté métropolitaine de Montréal (CMM; 

Beaulieu et al. 2010) et de la région administrative du Centre-du-Québec (Beaulieu et al. 2012). 

Dôautres cartes d®taill®es des milieux humides ont ®t® r®alis®es au fil du temps par différents 

organismes pour des régions plus petites; comme celles de la ville de Longueuil (Alliance 

Environnement Inc. 2004) et de la MRC de LôAssomption (Beaulieu et al. 2009). Toutefois, ces 

cartes correspondent à de petits secteurs déjà couverts par les cartes régionales mentionnées 

ci-haut; nous ne les avons donc pas utilisées.  

La carte détaillée des milieux humides de la CMQ a été réalisée grâce, entre autres, à la 

photo-interpr®tation dôimages satellitaires Quickbird, de photographies a®riennes et 

dôorthophotographies. Celle de la Montérégie a été réalisée ̈ lôaide de la photo-interprétation de 

photographies aériennes numériques et celles de la MRC de Lotbinière, de la CMM et du 

Centre-du-Qu®bec ¨ lôaide de la photo-interprétation en trois-dimensions de photographies 

aériennes numériques. Des informations plus spécifiques sur les documents sources ayant servi à 

la r®alisation de ces cartes sont disponibles ¨ lôannexe 1. Lôunit® cartographique minimale de ces 

cinq cartes varie entre 0,3 et 0,5 ha. Dans tous les cas, des campagnes de validation sur le terrain 

et des survols a®riens ont ®t® r®alis®s afin de confirmer ou dôinfirmer la pr®sence dôun milieu 

humide ainsi que le type de milieu humide. Les milieux humides identifiés dans ces différentes 

cartes sont ceux qui étaient présents sur le territoire depuis le début des années 2000, comme 

lôindique la date dôacquisition des documents sources utilisés pour leur cartographie (annexe 1). 

Pour le reste du Québec méridional (territoire situé au sud du 52
e
 parallèle), la carte utilisée 

est celle des milieux humides potentiels de 2011 produite par le MDDEFP (MDDEP 2011). Cette 

carte consiste en la jonction de quatre principaux produits cartographiques, soit : 1) les plans 

régionaux de conservation des milieux humides produits par Canards Illimités Canada (2010), 

2) la carte des milieux humides potentiels de 2008 produite par le MDDEFP (MDDEP 2008), 

3) le syst¯me dôinformation ®coforestier (SIEF) du troisi¯me d®cennal (SIEF III) et 4) le SIEF du 

quatrième décennal (SIEF IV), tous deux produits par le ministère des Ressources naturelles. Les 
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plans régionaux de conservation des milieux humides de même que la carte des milieux humides 

potentiels de 2008 sont également le r®sultat de lôagr®gation de divers produits cartographiques 

(annexes 2 et 3). Lôunit® cartographique minimale de ces diff®rents produits est variable, mais au 

final, la carte des milieux humides potentiels inclut seulement les milieux humides de plus de 

0,2 ha. Aucune visite sur le terrain ni survol a®rien nôa ®t® fait pour valider la carte des milieux 

humides potentiels de 2011. Les milieux humides représentés sur cette carte sont ceux qui étaient 

présents sur le territoire depuis le d®but des ann®es 1990 comme lôindique la date  dôacquisition 

des différentes sources ayant servi à la créer (annexes 1 à 3). 

Pour les régions au nord du 52
e
 parall¯le, les donn®es de lôInventaire du capital nature (ICN) 

et du projet de lôObservation de la Terre pour le développement durable (OTDD) ont été utilisées. 

LôICN couvre deux grandes r®gions (figure 1) soit celle de la Moyenne-et-Basse-Côte-Nord 

(Ducruc 1985) et celle du territoire de la Baie-James (Gérardin 1980). Les données de lôICN ont 

été produites surtout par photo-interprétation de photographies aériennes à petite échelle 

(1 : 40 000 à 1 : 60 000; années 1973-1985) auxquelles sôajoutent de nombreuses validations sur 

le terrain. LôICN nôest pas un produit cartographique en soit, car les milieux humides nôont pas 

été délimités spatialement. Toutefois, les superficies couvertes par des dépôts organiques sont 

disponibles pour chaque ensemble physiographique. Pour les r®gions couvertes par lôICN nous 

nôavons donc que les milieux humides caractérisés par la pr®sence dôun d®p¹t organique, ce qui 

correspond aux tourbières. Nous aurions pu ajouter les milieux humides non tourbeux, soit les 

marais et mar®cages, ¨ partir des classes de drainage de lôICN mais nous avons jug® plus 

opportun dô°tre conservateur et ainsi ®viter lôincertitude associ®e ¨ cette estimation. Dans le cadre 

dôun autre projet en Minganie (provinces naturelles Plateau de la Basse-Côte-Nord et du 

Labrador central), ces milieux humides sur minéral constituaient 2 % du territoire  

comparativement à 8 % pour les tourbières et 17 % pour les milieux aquatiques (Canards Illimités 

Canada 2012). 

LôOTDD est une imagerie satellitaire Landsat qui a ®t® compl®t®e pour lôensemble de la 

province en 2007 par le Service canadien des for°ts et lôAgence spatiale canadienne dans le but 

dôinventorier et de surveiller les forêts du Canada (Wulder et al. 2008). LôOTDD comporte 

52 classes de couvertures terrestres. Parmi ces classes, nous avons utilisé les classes 22 (milieux 

humides boisés), 23 (milieux humides arbustifs), 24 (milieux humides herbacés) et 30 (résineux 

ouverts sur fond de mousses) pour obtenir la superficie des milieux humides. Ces classes ont été 
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choisies, car ce sont celles qui correspondaient le mieux aux délimitations des milieux humides 

du SIEF III dans les secteurs où les deux cartographies se superposent (Rochefort et al. 2011). La 

classe 30 correspond essentiellement aux tourbières forestières. 

3.2 Limites des différents produits cartographiques  

En général, tous les produits cartographiques utilisés sous-estiment la présence des petits milieux 

humides (moins de 0,5 ha), ceux qui sont ®ph®m¯res, comme les plans dôeau peu profonds en 

milieu forestier (étangs temporaires ou vernaux) et les plans dôeau peu profonds en bordure des 

lacs ou des rivi¯res. Lôidentification de ces milieux ne peut °tre faite que par des campagnes 

dôinventaire sur le terrain qui doivent être réalisées à différents moments au cours de la période 

sans neige. Il est ¨ noter quôun travail de recherche visant ¨ mod®liser la profondeur des lacs en 

fonction de leur superficie et de la topographie du paysage est en cours au Québec (sous la 

direction dôYves Prairie, UQAM). Les r®sultats de cette recherche permettraient dôint®grer les 

eaux peu profondes dans notre synthèse de superficie des milieux humides pour le Québec.  

Finalement, aucun des produits utilisés, même ceux comportant des validations sur le terrain, ne 

peut pr®tendre repr®senter fid¯lement les limites des milieux humides, puisquôil sôagit dôentit®s 

dynamiques dont les superficies peuvent fluctuer dans le temps.  

3.2.1 Cartes détaillées des milieux humides 

Les cartes détaillées des milieux humides sont les plus précises, puisque leur objectif initial était 

de cartographier les milieux humides et que les m®thodes dôinventaires incluaient des travaux de 

validation sur le terrain. Dôailleurs, la capacit® de d®tecter la pr®sence effective dôun milieu 

humide par photo-interprétation dans les cinq cartes détaillées variait de 79 % à 90 % (Kirby et 

Beaulieu 2006; Belvisi et Beaulieu 2008; Falardeau et Cournoyer 2009; Beaulieu et al. 2010; 

Beaulieu et al. 2012). Ceci signifie quôun milieu humide identifi® par photo-interprétation était 

effectivement un milieu humide après validation terrain dans au moins 79 % des sites inventoriés. 

Par contre, aucune indication sur les erreurs dôomission nôest disponible, c.-à-d., un milieu 

humide présent sur le territoire, mais non identifié par photo-interprétation. Enfin, ces cartes 

nôint¯grent g®n®ralement pas les parties exploitées des milieux humides (par exemple, les zones 

en culture dans les cannebergières et les sites dôextraction de terreau horticole), ce qui engendre 

une sous-estimation de la superficie totale de milieux humides.  
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3.2.2 Cartes des milieux humides potentiels 

La carte des milieux humides potentiels de 2011 est sans contredit moins précise que les cartes 

détaillées des milieux humides. Ce produit cartographique nôa dôailleurs pas la pr®tention dô°tre 

complet ni exact, mais vise à fournir une information de base sur la présence possible de milieux 

humides. Il a en effet été conçu de façon ̈  regrouper lôensemble des sites dont la nature humide 

était avérée ou présumée afin dôaider les analystes du MDDEFP à identifier les zones où des 

suppléments dôinformation devraient être demandés lors de la réception de demandes de certificat 

dôautorisation concernant une activité pouvant potentiellement agir sur un milieu humide.  

Néanmoins, afin de tester la fiabilité de la carte des milieux humides potentiels de 2011, nous 

lôavons compar®e aux cinq cartes détaillées des milieux humides (CMQ, CMM, Centre-du-

Québec, Montérégie et MRC de Lotbinière). Pour les secteurs où les deux types de cartographies 

étaient disponibles, la superficie totale des milieux humides dans la carte des milieux humides 

potentiels de 2011 était de 2 853 km
2
, alors quôelle nô®tait que de 2 117 km

2
 pour lôensemble des 

cartes détaillées. En combinant les deux types de cartographie, un total de 3 280 km
2
 de milieux 

humides était présent dans le territoire de comparaison. De cette superficie, 52 % était commune 

aux deux types de cartographies (1 690 km
2
), 13 % unique aux cartes détaillées (427 km

2
) et 

36 % unique à la carte des milieux humides potentiels de 2011 (1 163 km
2
). Cette analyse laisse 

croire à une surestimation importante de la superficie des milieux humides dans la carte des 

milieux humides potentiels de 2011 et jette donc un doute sur la validité des données de 

superficie des milieux humides obtenues pour les secteurs où les cartes des milieux humides 

potentiels ont été utilisées. Toutefois, les superficies plus importantes de milieux humides dans la 

carte des milieux humides potentiels de 2011, comparativement aux cartes détaillées, sont 

vraisemblablement liées, du moins en partie, au fait que ces dernières nôint¯grent pas les 

superficies exploitées (par exemple les secteurs en culture dans les cannebergières).  

Une nouvelle analyse a donc été faite en utilisant cette fois la carte des milieux humides 

potentiels de 2008. Cette carte a été utilisée plutôt que celle des milieux humides potentiels de 

2011, car bien que les secteurs perturbés soient présents dans les deux produits, leur délimitation 

pr®cise nôest disponible que pour la carte des milieux humides potentiels de 2008 (voir section 5). 

Avant la comparaison des superficies, les milieux humides perturbés identifiés sur la carte des 

milieux humides potentiels de 2008 ont été ajoutés aux différentes cartes détaillées. Pour les 
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secteurs où les deux types de cartographies sont disponibles, la superficie totale des milieux 

humides dans la carte des milieux humides potentiels de 2008 était de 2 087 km
2
 alors quôelle 

était de 2 182 km
2
 pour lôensemble des cartes détaillées auxquelles ont été ajoutés les milieux 

humides perturbés. En combinant les deux types de cartographie, un total de 2 716 km
2
 de 

milieux humides était présent dans le territoire de comparaison. De cette superficie totale, 57 % 

était commune aux deux cartographies (1 553 km
2
), 23 % unique aux cartes détaillées (629 km

2
) 

et 20 % unique à la carte des milieux humides potentiels (534 km
2
). En intégrant les milieux 

humides perturbés aux cartographies détaillées, on réduit ainsi la possible surestimation associée 

à la cartographie potentielle.  

Ici, il semble important dôidentifier ¨ quels types de milieu humide sont associ®s les 

différences observées. En effet, cet aspect permettra de mieux cibler les types de milieux sur 

lesquels des efforts devront °tre consentis dans dô®ventuels travaux de cartographie. Les milieux 

humides présents uniquement dans les cartes détaillées étaient de petite taille 

(moyenne 0,02 km
2
) et en très grande majorité des milieux forestiers, soit des marécages et des 

tourbières boisées (tableau 1). La taille moyenne des milieux humides présents uniquement dans 

la carte des milieux humides potentiels de 2008 était de 0,04 km
2
. Le type de milieu humide 

nô®tant pas sp®cifi® dans cette carte, nous avons fait une ®valuation visuelle du type de milieu ¨ 

partir des images Google Earth (Google Inc©, Silicon Valley), et ce, dans dix MRC (deux MRC 

choisies aléatoirement dans chacun des cinq grands secteurs des cartes détaillées des milieux 

humides), soit les MRC du Haut-Saint-Laurent, de la Haute-Yamaska, des Moulins, de 

Marguerite DôYouville, de LôAssomption, de Lotbini¯re, de L®vis, de lô´le dôOrl®ans, de 

Drummond et de Bécancour. Cette analyse visuelle nous a indiqué que plus de 70 % des milieux 

humides uniques à la carte des milieux humides potentiels de 2008 étaient des milieux humides 

forestiers. Dans les MRC de la Haute-Yamaska et de Marguerite DôYouville, les milieux humides 

uniques à cette carte étaient autant forestiers que non forestiers. Dans la très grande majorité des 

cas (> 60 % des sites), sauf dans la MRC de B®cancour, les milieux humides uniques ¨ lôune ou 

lôautre des cartes ®taient situ®s en p®riph®rie de milieux humides communs aux deux produits 

cartographiques.  

Tableau 1. Superficie totale des différents types de milieux humides présents uniquement dans 

les cinq cartes détaillées des milieux humides, mais non dans la carte des milieux humides 

potentiels de 2008. À ces superficies sôajoutent 6,1 km
2
 susceptibles dô°tre un milieu humide 

dans la carte détaillée des milieux humides de la Montérégie. 
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Type de milieux humides Superficie (km
2
) 

Eau peu profonde 50,1 
Marais 18,8 
Marécage 336,3 
Prairie humide 14,6 
Tourbière boisée 194,3 
Tourbière ombrotrophe 6,4 
Tourbière minérotrophe 2,4 

En r®sum®, cette analyse indique quôil existe une diff®rence dans lôemplacement et la 

délimitation des milieux humides entre les deux produits cartographiques, mais que les deux 

types de produits cartographiques engendrent des valeurs de superficies relativement similaires 

(différence de 95 km
2
). Les différences sont essentiellement liées aux petits milieux humides 

forestiers localisés en périphérie de milieux humides plus grands. Il semble donc adéquat 

dôutiliser les valeurs de superficies obtenues ¨ partir de la carte des milieux humides potentiels 

pour des ®valuations ¨ des ®chelles r®gionales, du moins lorsquôaucun autre produit nôest 

disponible. Dans le cadre dôune planification territoriale plus fine, les deux produits 

cartographiques devraient par contre °tre utilis®s puisquôaucun nôest parfait. 

3.2.3 Inventaire Capital Nature et OTDD 

Les donn®es de lôICN et de lôOTDD comportent ®galement des lacunes. La cartographie de lôICN 

est relativement grossi¯re puisquôelle a ®t® faite ¨ partir de photographies a®riennes à petite 

échelle, bien quôil y ait eu beaucoup de validation sur le terrain. LôICN est dôautant plus impr®cis 

que les milieux humides qui y sont identifi®s nôont pas ®t® d®limités spatialement ¨ lôint®rieur de 

chaque polygone utilisé comme unité de base (cellule de 10 km
2
). Leur couvert a simplement été 

évalué en pourcentage de la superficie de chaque unité, ce qui entraîne une incertitude 

supplémentaire lorsque ces données sont utilisées pour le calcul des superficies humides incluses 

au sein des aires protégées (section 4). De plus, elle nous a permis dôidentifier que les milieux 

humides avec dépôts organiques. Notre portrait global de lô®tendue des milieux humides pour 

lôensemble du Qu®bec nôinclut donc aucun ®tang, marais ou mar®cage pr®sents en Moyenne-et-

Basse-Côte-Nord ou dans le territoire de la Baie-James (figure 1). 

Enfin, il est possible que les donn®es de lôOTDD que nous avons utilis®es sous-estiment 

également les superficies de milieux humides, puisque nous nôavons pas utilis® toutes les classes 
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pouvant inclure des milieux humides. Par exemple, nous nôavons pas utilis® la classe peuplement 

arbustif avec couvert de mousse, car la concordance avec les données du SIEF III était très faible.  

3.3 Superfi cie de milieux humides pour le Québec  

La superficie du Québec, excluant les milieux marins, est de 1 513 879 km
2
. La superficie totale 

de milieux humides obtenue en combinant les différents produits cartographiques est de 

189 593 km
2
, soit 12,5 % de la province. En tenant compte seulement du territoire situé au sud du 

52
e
 parallèle, la superficie des milieux humides est de 118 713 km

2
, soit 7,8 % de la superficie de 

ce territoire. Un travail dôagr®gation cartographique similaire à celui que nous avons fait et 

utilisant les mêmes produits cartographiques, mais visant à identifier seulement les superficies de 

tourbières au Québec (Rochefort et al. 2011) est arriv® ¨ la conclusion quôil y avait 161 000 km
2
 

de tourbière au Québec, soit 10,6 % du Québec. Ces résultats indiquent donc que la très grande 

majorité (près de 85 %) des superficies des milieux humides du Québec est des tourbières.  

3.4 Superficie de milieux humides par découpage naturel  

Les superficies de milieux humides sont présentées pour les provinces naturelles et les ensembles 

physiographiques, soit les niveaux I et III du Cadre écologique de référence (Ducruc 1991). Au 

niveau des provinces naturelles, les superficies les plus importantes de milieux humides se 

trouvent dans les Basses-terres de lôAbitibi (province F), les Collines de la Grande Rivi¯re (H), le 

Plateau de la Basse-Côte-Nord (E) et le Plateau central du Nord-du-Québec (I; tableau 2). Les 

superficies de milieux humides dans ces quatre provinces naturelles représentent 47 % de la 

superficie totale des milieux humides au Québec. La province naturelle des Basses-terres de la 

baie James (F) est la seule dont la superficie est majoritairement constituée de milieux humides, 

soit à 58 % (tableau 2). Au niveau des ensembles physiographiques, les plus grandes superficies 

de milieux humides se trouvent dans les ensembles physiographiques au pourtour et au sud de la 

baie James, en périphérie du Labrador, sur la frange côtière de la Côte-Nord et sur lô´le 

dôAnticosti (figure 2; annexe 4).  
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Tableau 2. Superficie de milieux humides par province naturelle. La proportion du territoire de 

chaque province naturelle en milieux humides est aussi indiquée. 

Code Province naturelle Superficie  (km
2
) Proportion du territoire (%)  

A Les Appalaches 4 387 6,4 
B Basses-terres du Saint-Laurent 2 927 9,5 
C Les Laurentides méridionales 13 317 8,4 
D Les Laurentides centrales 16 089 7,9 
E Plateau de la Basse-Côte-Nord 18 608 16,6 
F Basses-terres de lôAbitibi 32 084 43,3 
G Hautes-terres de Mistassini 17 454 18,2 
H Collines de la Grande Rivière 20 737 12,3 
I Plateau central du Nord-du-Québec 18 489 10,5 
J P®ninsule dôUngava 8 093 3,4 
K Bassin de la baie dôUngava 14 754 13,4 
L Labrador septentrional 1 415 3,7 
N Les Adirondacks

*
  3 3,4 

P Basses-terres de la baie James 15 352 58,3 
U Labrador central 3 035 14,4 
X Estuaire et golfe du Saint-Laurent 2 849 1,7 

*
 
Province naturelle limitrophe du Québec dont la majeure partie se trouve aux États-Unis 

 

Figure 2. Pourcentage de la superficie des ensembles physiographiques constituée de milieux 

humides (MH; source annexe 4). 
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3.5 Superficie de milieux humides par découpage administratif  

La région administrative comprenant la plus grande superficie de milieux humides est de loin le 

Nord-du-Québec (région 10), suivie de la Côte-Nord (09) et de lôAbitibi-Témiscamingue (08) 

(tableau  3). La région de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine (11) est celle qui présente la plus 

faible proportion de milieux humides sur son territoire. Six MRC (ou territoires équivalents) ont 

plus de 20 % de leur territoire couvert par des milieux humides soit Abitibi, Abitibi -Ouest, 

Baie-James, Eeyou Istchee, Rouyn-Noranda et Vallée-de-lôOr (figure 3; annexe 5). Toutes les 

MRC se trouvant dans les zones les plus peuplées du sud de la province comptent moins de 20 % 

de milieux humides sur leur territoire. Les MRC de lôérable (19 %), des Etchemins (18 %) et de 

Bécancour (17 %) sont celles avec les plus hauts pourcentages de milieux humides sur leur 

territoire dans le sud du Québec (annexe 5). 

Tableau 3. Superficie de milieux humides par région administrative. La proportion du territoire 

de chaque région administrative en milieux humides est aussi indiquée. 

Code Région administrative Superficie (km
2
) Proportion du territoire (%)  

01 Bas-Saint-Laurent 1 852 6,6 
02 Saguenay - Lac-Saint-Jean 10 066 9,6 
03 Capitale-Nationale 1 256 6,0 
04 Mauricie 3 184 8,0 
05 Estrie 739 7,0 
06 Montréal 10 1,6 
07 Outaouais 3 263 9,6 
08 Abitibi -Témiscamingue 15 459 24,1 
09 Côte-Nord 37 554 10,0 
10 Nord-du-Québec 110 104 12,9 
11 Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 838 0,4 
12 Chaudière - Appalaches 1 713 10,6 
13 Laval 11 4,3 
14 Lanaudière 824 6,1 
15 Laurentides 1 612 7,2 
16 Montérégie 578 4,9 
17 Centre-du-Québec 890 12,3 
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Figure 3. Pourcentage de la superficie des municipalités régionales de comtés (ou territoires 

équivalents) du Québec constituée de milieux humides (MH; source annexe 5). 
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4. Bilan des milieux humides protégés  

Cette section vise ¨ dresser un portrait des milieux humides prot®g®s au Qu®bec et ¨ lô®chelle des 

Basses-terres du Saint-Laurent. Ce bilan a été réalisé en superposant la carte produite par 

lôagr®gation des diff®rents produits cartographiques (figure 1) à celle des aires protégées du 

Québec (MDDEFP, 2012). La superficie totale des aires protégées au Québec, lors de notre 

analyse, était de 139 234 km
2
. Au total 15 313 km

2
 de milieux humides font partie dôune aire 

protégée, soit 11 % de la superficie des aires protégées et environ 8 % de la superficie totale des 

milieux humides de la province. Selon le système de classement des aires protégées de lôUnion 

internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources (UICN; Dudley 2008), la 

majorité des milieux humides protégés au Québec se trouve dans la catégorie III-Monument 

naturel et près du tiers dans la catégorie II-Parc national (tableau 4). La catégorie III désigne une 

aire contenant des éléments naturels et/ou culturels particuliers m®ritant dôêtre protégée du fait de 

sa rareté, de sa représentativité, de ses qualités esthétiques ou de son importance culturelle 

intrinsèque. Au Québec, cette catégorie est surtout constituée des réserves de biodiversité, des 

réserves de biodiversité projetées (dont le statut final de protection nôest pas encore adopt®), des 

parcs r®gionaux, municipaux, ou priv®s dôint®r°t r®cr®otouristique et de conservation et des 

refuges dôoiseaux migrateurs. Pour sa part, la cat®gorie II est une aire conservée dans le but de 

préserver les écosystèmes dans leur état naturel, tout en permettant des activités de récréation. 

Cette catégorie comprend essentiellement les parcs nationaux québécois et canadiens. Une infime 

partie des milieux humides prot®g®s le sont au sein dôaires de la cat®gorie Ia-Réserve naturelle 

intégrale, qui est le niveau le plus élevé de protection (tableau 4). 

Tableau 4. Superficies de milieux humides prot®g®s pour lôensemble du Québec et dans les 

Basses-terres du Saint-Laurent (BTSL) selon les cat®gories de lôUnion internationale pour la 

conservation de la nature. Les proportions (%) que ces superficies protégées représentent sur la 

superficie totale de milieux humides du Québec et des BTSL sont aussi présentées. 

Code Catégorie Québec 
(km

2
) 

Québec 
(%)  

BTSL 
(km

2
) 

BTSL  
(%)  

Ia Réserve naturelle intégrale 223,94 0,1 93,47 26,3 

II  Parc national 4 394,97 2,3 7,92 2,2 

III  Monument naturel 9 733,83 5,13 58,63 16,5 

IV  Aire de gestion des habitats ou des espèces 475,78 0,3 39,03 10,9 

V Paysage terrestre ou marin protégé 11,27 0,01 12,29 3,5 

VI  Aire protégée de ressources naturelles gérées 473,24 0,2 144,35 40,6 

Total  15 313,03 8,1 355,69 12,2 
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Dans les Basses-terres du Saint-Laurent, seulement 356 km
2
 de milieux humides se trouvent 

en zones protégées, ce qui représente environ 12 % des milieux humides de cette région 

(tableau 4). De ce nombre, 41 % se trouvent dans la catégorie VI-Aires protégées de ressources 

naturelles gérées (tableau 4). Les territoires protégés faisant partie de cette catégorie sont surtout 

administrés à des fins dôutilisation durable des ®cosyst¯mes naturels. Cette catégorie comprend 

notamment certaines aires de concentrations dôoiseaux aquatiques ou certaines r®serves 

nationales de faune. Les trois niveaux de protection les plus élevés comprennent 160 km
2
 de 

milieux humides, soit 5,4 % des milieux humides des Basses-terres du Saint-Laurent (45 % des 

milieux humides protégés dans les Basses-terres du Saint-Laurent).  

Selon les informations obtenues à partir des cartes des milieux humides détaillées, 89 % des 

milieux humides protégés dans les Basses-terres du Saint-Laurent sont des marais, des marécages 

et des eaux peu profondes (34, 28 et 27 % respectivement). Ils se situent en majorité dans les 

aires protégées de catégorie VI. Les tourbières, peu importe le type, ne représentent que 4,8 % 

des milieux humides protégés (17,4 km
2
) dans les Basses-terres du Saint-Laurent. Considérant le 

fait que ces écosystèmes représentent environ 85 % des milieux humides de la province, ces 

résultats soulignent leur faible représentation dans les aires protégées du Québec. Néanmoins, 

90 % des tourbières protégées sont situées dans des aires où le niveau de protection est 

relativement élevé (catégories 1a, II et III).  
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5. Pertes et perturbations de milieux humides  

Cette section vise à dresser un portrait des activités humaines affectant les milieux humides, 

dôabord pour lôensemble de la province, et ensuite pour les Basses-terres du Saint-Laurent. 

5.1 Le Québec 

Peu de travaux ont fait un bilan des pertes de milieux humides ¨ lô®chelle du Qu®bec. Les 

informations pr®sent®es ici sont une synth¯se de lô®tude de Rochefort et al. (2011) sur les 

activit®s humaines affectant les tourbi¯res ¨ lô®chelle du Qu®bec. Les résultats de cette étude 

devraient °tre assez repr®sentatifs des pertes pour lôensemble des milieux humides, puisque près 

de 85 % des milieux humides du Québec sont des tourbières. Les milieux humides riverains 

pourraient par contre avoir subi des pertes se démarquant de ces tendances, mais leurs superficies 

étant restreintes, le bilan global présenté ici ne devrait pas être trop biaisé.  

Selon les travaux de Rochefort et al. (2011) un minimum de 1 270 km
2
 de tourbières a été 

perturbé par des activités reli®es ¨ la production dôhydro-électricité dans les secteurs des rivières 

La Grande, Eastman, Sainte-Marguerite, Toulnustuc et Romaine. Il sôagit surtout de tourbi¯res 

ennoyées ou affectées par des activit®s de d®viation de cours dôeau (90 % des pertes) et de sites 

touchés par des emprises de lignes de transport. Les activités sylvicoles auraient pour leur part 

affecté un minimum de 1 000 km
2
 de tourbières depuis 1986, surtout dans la région des 

Basses-terres de lôAbitibi. Environ 800 km
2
 de tourbières serviraient à la production agricole, 

surtout dans les Basses-terres du Saint-Laurent, mais aussi dans le secteur du Lac-Saint-Jean et 

des Basses-terres de lôAbitibi. ê ces valeurs sôajoutent environ 23 km
2
 utilisés pour la production 

de canneberges qui se concentre dans les régions du Centre-du-Québec et de 

Chaudière-Appalaches. Les routes présentes au sein des tourbières touchent des superficies 

totales dôenviron 540 km
2
. Cette valeur a ®t® estim®e en calculant une zone dôimpact de 50 mètres 

aux abords des routes, incluant les fossés de drainage adjacents, pour tenir compte de la zone 

dôinfluence de ces infrastructures (Landry et Rochefort 2011). Enfin, lôextraction de tourbe ¨ des 

fins horticoles touche au moins 100 km
2
 de tourbières, surtout dans les régions du 

Bas-Saint-Laurent et du Lac-Saint-Jean. Il ressort de toutes ces estimations quôun minimum de 

3 733 km
2
 de tourbières aurait été perturbé au Québec dans les cinquante dernières années. Ce 

bilan nôinclut toutefois aucun chiffre sur les activit®s mini¯res qui abondent notamment dans les 

r®gions de lôAbitibi-Témiscamingue, de la Côte-Nord et du Nord-du-Québec et le développement 
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résidentiel dans les régions habitées du sud du Québec. Les données sur les activités de 

production dôhydro-électricité sont également fragmentaires ne portant que sur les secteurs des 

rivières La Grande, Eastman, Sainte-Marguerite, Toulnustuc et Romaine. 

Les plans régionaux de conservation des milieux humides produits par Canards Illimités 

Canada (2010) font un bon survol des menaces sur les milieux humides riverains dans les 

différentes régions du Québec. Il en ressort que la navigation commerciale (surtout dans le fleuve 

Saint-Laurent), la navigation r®cr®ative, la vill®giature, lôurbanisation et la r®gularisation des 

d®bits dôeau sont les principales menaces pour les milieux humides riverains. À ces menaces, 

sôajoutent des pressions plus globales comme les changements climatiques, la pr®sence dôesp¯ces 

exotiques envahissantes, lôartificialisation des terres au pourtour des milieux humides et 

lôeutrophisation. Les superficies de milieux riverains affectées par ces activités ne sont par contre 

pas recensées dans les plans régionaux.  

5.2 Basses-terres du Saint -Laurent  : perturbations historiques  

Il existe plusieurs hypoth¯ses sur lô®tendue des pertes de milieux humides dans la région des 

Basses-terres du Saint-Laurent depuis le début de la colonisation européenne. Plusieurs 

organismes, chercheurs et gestionnaires mentionnent quôentre 40 et 80 % de la superficie des 

milieux humides en zone agricole et urbaine auraient disparu et que cette proportion atteindrait 

plus de 85 % dans la grande région de Montréal (voir par exemple Joly et al. 2008 ou Gratton 

2010). Bien que les pertes historiques de milieux humides nôaient pu °tre document®es de 

manière directe, ces chiffres sont certainement réalistes puisquôils correspondent aux m°mes 

estimations avanc®es pour dôautres r®gions de lôAm®rique du Nord (par exemple, 80 % des 

milieux humides du bassin de la rivière Mississippi [Kesel 1989]; 53 % de tous les milieux 

humides forestiers aux États-Unis [Jonhston 1994] et 75 % des milieux humides du sud de 

lôOntario [Ontario Ministry of Natural Resources 1992]). Une des options pouvant être envisagée 

pour obtenir une estimation adéquate des pertes depuis la colonisation européenne serait 

dôextraire les informations sur la pr®sence de sols g®n®ralement associ®s aux milieux humides 

(notamment les gleysols) contenus dans les cartes pédologiques et de les comparer aux cartes 

actuelles des milieux humides. Une telle approche a été explorée dans le cadre de ce mandat, 

mais faute de temps il a ®t® impossible de faire lôanalyse complète. Toutefois, un projet de 

recherche int®grant des donn®es p®dologiques, g®ologiques et LIDAR est  en cours ¨ lôUniversit® 
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du Québec à Montréal (sous la direction de Marie Larocque, département des sciences de la Terre 

et de lôatmosph¯re) et devrait fournir prochainement des informations sur cet aspect pour les 

régions de la Montérégie et du Centre-du-Québec.  

Quelques études ont néanmoins fait une évaluation assez juste des pertes de milieux humides 

dans certaines régions du sud du Québec au cours des derniers siècles. Par exemple, les travaux 

de cartographie du Groupe Dryade Ltée (Environnement Canada 1986), réalisés le long du fleuve 

Saint-Laurent (entre Cornwall et Blanc-Sablon [rive nord] et entre Cornwall et la rivière 

Restigouche [rive sud]), de la rivière des Outaouais (lac des Deux-Montagnes à Hull), de la 

rivière Richelieu et au pourtour des îles du Saint-Laurent et des Îles-de-la-Madeleine, ont montré 

quôentre 1950 et 1978, 3 643 ha de milieux humides
1
 (6 % des superficies initiales) ont été 

détruits. Ces pertes ont essentiellement eu lieu entre 1950 et 1965, surtout en amont de la 

municipalité de Grondines. Le drainage des terres à des fins agricoles (34 % des pertes), le 

remblayage à diverses fins (27 %) et lôexpansion urbaine (20 %) sont les principales causes de 

destruction de milieux humides pour les secteurs ciblés par cette étude. Dans la grande région de 

Montréal (îles de Montréal et de Laval ainsi que les rives nord et sud dans un rayon de 30 km), 

Champagne et Melançon (1985) ont évalué les pertes de milieux humides entre 1966 et 1981 en 

interprétant des photographies aériennes et en effectuant une validation terrain. Durant cette 

période, 406 ha de milieux humides (soit 7 % des milieux humides présents en 1966) ont disparu 

au profit de lôexpansion urbaine et de lôagriculture, surtout des mar®cages (206 ha) et des 

tourbières ombrotrophes (118 ha). ê lôaide dôanciens documents cartographiques et de 

photographies aériennes, Bouchard et Jean (2001) ont, pour leur part, conclu que les tourbières 

Large Tea Field et Small Tea Field (ouest de la Montérégie) avaient subi des pertes de plus de 

60 % de leur superficie entre 1934 et 1986, soit une perte nette de 2 400 ha. Ces pertes sont 

surtout le résultat de la transformation des dépôts organiques en terres agricoles, phénomène 

toujours en cours. Dans la région de Rivière-du-LoupïIsle-Verte, Pellerin (2003) a montré, à 

lôaide de photographies a®riennes et dôune validation terrain, que 12 % des superficies de 

tourbières ont disparu entre 1929 et 2002 (perte nette de 187 ha) au profit des terres agricoles, 

                                                 

1
 ê partir dôici et pour les sections suivantes, la plupart des superficies seront indiqu®es en hectares plut¹t quôen km

2 

(sauf pour la section 7), car côest sous cette forme quôelles sont disponibles dans les différents documents sources et 

surtout parce que les superficies présentées sont plus petites que pour les sections précédentes (1 ha = 0,01 km
2
). 
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alors que 62 % (957 ha) des tourbières restantes avaient subi des perturbations importantes, 

surtout en lien avec les activités de récolte de tourbe à des fins horticoles, de coupes forestières et 

dôagriculture (drainage, surfaces débroussaillées mais jamais exploitées). Dans le complexe des 

Tourbières-de-Lanoraie, Tardy et Pellerin (2006) ont conclu ¨ lôaide dôune analyse de 

photographies a®riennes, dôune validation terrain et dôentrevues aupr¯s des r®sidents quôau moins 

28 % (21 km
2
) de la superficie initiale du complexe (76 km

2
) avait été perturbée depuis le début 

des années 1900, principalement par les activités agricoles et la coupe forestière (70 % des 

superficies perturbées). À Laval, plusieurs inventaires de milieux humides ont été réalisés en 

zone blanche (zonage résidentiel, commercial et industriel) entre 2004 et 2010 (Huard et al. 

2010). Ces travaux ont montr® quôil y avait, en 2004, un total de 353 milieux humides pour une 

superficie totale de 331 ha. En 2010, 145 de ces milieux avaient été altérés ou détruits par des 

travaux de remblayage ou de drainage, causant ainsi une perte nette de 50 ha (35 % des 

superficies) et une altération de 55 ha (38 % des superficies) additionnels. Enfin, dans la région 

de la zone de gestion des ressources en eau Bécancour, Avard et al. (2012) ont montr®, ¨ lôaide 

dôune analyse de photographies aériennes et de travaux sur le terrain quôentre 1966 et 2010, 

5 433 ha de tourbières (24 % des superficies de tourbières présentes en 1966) ont subi des 

perturbations irréversibles, surtout en raison de la culture de la canneberge. De plus, 7 015 ha 

supplémentaires étaient touchés en 2010 (30 % des superficies de 1966) par des perturbations de 

moindre envergure comme le creusage de canaux de drainage ou lô®tablissement de chemins 

forestiers, ou encore par de la coupe forestière. En somme, ces différents travaux indiquent que 

les superficies perturbées peuvent être importantes, quôelles varient au sein des Basses-terres du 

Saint-Laurent selon la p®riode et lôendroit, mais peuvent atteindre jusquô¨ plus de 60 % sur une 

période de 50 ans. 

5.3 Basses-terres d u Saint-Laurent  : perturbations récentes  

Tel que vu dans la section précédente, les milieux humides dans les Basses-terres du 

Saint-Laurent sont soumis à de nombreuses pressions dôorigine humaine. Toutefois, comme les 

données relatives à ces pressions sont fragmentaires, il est vite apparu essentiel de fournir un 

aperçu global des pertes récentes pour lôensemble du secteur. Les objectifs spécifiques de cette 

analyse étaient de répertorier les superficies affectées et dôidentifier la nature des pressions 

quôelles subissent. Les résultats obtenus ont ensuite été utilis®s pour ®valuer lôefficacit® des 

politiques de gestions des milieux humides (section 7). Pour atteindre ces objectifs, nous avons 
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utilis® les donn®es dôune pr®c®dente ®tude non publi®e par le MDDEFP (Bazoge 2008) visant à 

identifier les perturbations affectant les milieux humides présents dans les Basses-terres du 

Saint-Laurent. 

5.3.1 R®gion dô®tude 

La r®gion dô®tude (figure 4) comprend la totalit® de la province naturelle des Basses-terres du 

Saint-Laurent, soit un territoire de 30 677 km
2
 (29 096 km

2
 excluant le fleuve Saint-Laurent). Au 

total, 3 017 km
2
 de milieux humides sont présents sur le territoire dô®tude selon la carte des 

milieux humides potentiels de 2008. Dans lô®tude de 2008 (Bazoge 2008), les ensembles 

physiographiques de lôEstuaire moyen du Saint-Laurent et de la Terrasse de Rivière-du-Loup, 

situés en bordure des Basses-terres du Saint-Laurent, avaient aussi été analysés. Faute de temps, 

ces secteurs nôont pas ®t® trait®s dans notre mise à jour et ne font pas partie de notre région 

dô®tude (figure 4). Pour uniformiser les donn®es, les r®sultats de ces deux r®gions nôont pas ®t® 

compilés avec nos données et ne seront donc pas présentés dans ce rapport.  

 

Figure 4. Localisation de la r®gion dô®tude (Basses-terres du Saint-Laurent) 

5.3.2 Méthodologie 
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Pour réaliser cette étude, la carte des milieux humides potentiels de 2008 avait été utilisée, 

puisque les cartes détaillées des milieux humides nôexistaient pas encore à cette époque. En 2008 

(Bazoge 2008), lôidentification des surfaces perturbées et les activités responsables des 

perturbations avaient été faites ¨ partir dôorthophotographies (1 : 8000 à 1 : 40 000) prises entre 

1998 et 2005 (figure 5). Les perturbations avaient été numérisées sur la carte des milieux 

humides potentiels de 2008 à partir des photographies les plus récentes pour chaque région 

donnée. Nous avons vérifié la validité de ce travail, corrigé les erreurs observées puis restructuré 

les catégories de perturbations afin de mieux faire ressortir les disparités régionales 

(annexes 6 et 7). Par exemple, nous avons créé une catégorie cannebergière, alors quôelle ®tait 

auparavant intégrée dans la catégorie agricole. Nous avons ensuite repris la méthodologie utilisée 

(en utilisant la carte des milieux humides potentiels de 2008) et mis à jour ce travail 

cartographique ¨ lôaide dôorthophotographies prises entre 2004 et 2011 (1 : 8000 à 1 : 40 000; 

figure 5). Pour certains secteurs du territoire où aucune orthophotographie r®cente nô®tait 

disponible, notamment en Outaouais et dans le Bas-Saint-Laurent, nous avons utilisé les images 

satellites de 2004 à 2011 disponibles sur GoogleEarth (figure 5).  

 

Figure 5. Dates des orthophotographies et des images GoogleEarth utilisées pour identifier les 

superficies de milieux humides perturbées dans les Basses-terres du Saint-Laurent. En mauve : 

dates des orthophotographies ayant servi lors de la première étude (Bazoge, 2008).  
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Lors de la première étude, les milieux humides de moins de 0,02 km
2
 avaient été exclus de 

lôanalyse par manque de temps, tandis quôils ont été traités lors de notre mise à jour. La superficie 

totale de ces petits milieux humides est de 45 km
2
, soit moins de 2 % de la superficie totale des 

milieux humides des Basses-terres du Saint-Laurent. Dôautre part, les pertes associ®es aux 

infrastructures lin®aires (route, chemin de fer, ligne ®lectrique, etc.) nôont pas ®t® cartographi®es 

manuellement. Nous avons plutôt utilisé les couches vectorielles disponibles dans la Base de 

données topographiques du Québec. Des largeurs variant entre 5 et 40 m ont été attribuées aux 

différentes infrastructures présentes (annexe 8). La carte obtenue a ensuite été superposée à celle 

des milieux humides potentiels de 2008, puis les superficies communes aux deux cartes ont été 

calcul®es en sôassurant quôil nôy avait pas de superposition avec les perturbations déjà identifiées 

(par exemple, si une route passait au travers dôune coupe foresti¯re, la superficie associée à cette 

route a été extraite des superficies associées à la coupe). Puisque les sources utilisées pour établir 

la carte des milieux humides potentiels de 2008 datent au plus de 1990 (annexe 2), la période 

maximale de recensement des perturbations est de 22 ans (1990-2011). Enfin, il est à noter que 

seules les perturbations directes ont ®t® mesur®es (par exemple largeur dôun canal de drainage). 

Les superficies perturbées sont donc minimales, car elles ne tiennent pas compte de la zone 

dôinfluence de la perturbation (par exemple à une distance du canal de drainage). 

5.3.3 Superficies de milieux humides perturbés récemment 

Au total, 567 km
2
 de milieux humides ont été perturbés dans les Basses-terres du Saint-Laurent, 

soit environ 19 % de la superficie totale des milieux humides de la région (tableau 5). Ce total 

comprend 9 km
2 
de surfaces perturbées associées à des milieux humides de superficie inférieure à 

2 ha, soit moins de 2 % des superficies perturbées. Les activités agricoles et sylvicoles sont les 

principales sources de perturbations, affectant respectivement 44 % et 26 % des milieux humides 

du secteur (tableau 5). Tous les types de perturbation ne sô®quivalent toutefois pas en termes 

dôimpacts. Par exemple, lôimpact de lôexploitation dôune tourbi¯re pour la production de terreau 

horticole est plus important que lôimpact dôune coupe foresti¯re partielle. Consid®rant que les 

surfaces affectées par des coupes forestières récentes (67 km
2
) ou par du drainage forestier 

(10 km
2
) pourraient éventuellement retrouver un caractère plus naturel et que les travaux 

dôam®nagement faunique (4 km
2
) peuvent être bénéfiques pour certaines composantes de 

lô®cosyst¯me, le total des sites perturb®s dont lôimpact potentiel est faible est de 81 km
2
, soit 
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15 % des surfaces perturbées. Pour tenir compte des possibilités de rétablissement végétal après 

lôabandon des activit®s perturbatrices, nous avons intégré deux sous-catégories, soit 

« revégétalisée » ï sites de coupes forestières en processus de revégétalisation ï et 

« abandonnée » ï anciens parterres dôextraction de tourbe. La superficie totale des milieux 

humides associés à ces deux catégories est de moins de 4 km
2
 (annexe 6). Aucune superficie de 

milieux humides restaurés ne figure dans le présent bilan, car ces secteurs étaient difficilement 

détectables par photographies aériennes.  

Tableau 5. Superficies totales de milieux humides perturbés récemment dans les Basses-terres du 

Saint-Laurent selon les grandes catégories de perturbations. Les superficies de milieux humides 

identifiés par lô®tude de Bazoge (2008; photographies aériennes 1998-2005) et notre mise à jour 

(photographies aériennes et images satellitaires 2004-2011) sont aussi indiquées. 

Catégorie de perturbations Superficies 

(km
2
) 

Superficies 

(%)  

Bazoge 2008 

(km
2
) 

Mise à jour 

(km
2
) 

Agricole 250,60 44.2 163,76 86,84 

Aménagement 4,13 0.7 0,93 3,20 

Cannebergière 32,71 5.8 21,15 11,56 

Extraction de tourbe horticole 16,36 2.9 13,25 3,11 

Industriel / Commercial 23,89 4.2 12,54 11,35 

Loisir 6,26 1.1 1,62 4,64 

Résidentiel 27,88 4.9 9,10 18,78 

Sylviculture 144,54 25.5 65,26 79,28 

Autres 12,94 2.3 6,74 6,20 

Réseau routier 29,50 5.2   

Chemin de fer 1,50 0.2   

Transport hydro-électrique 16,50 2.9   

Total 566,81 100.0   

5.3.4 Milieux humides récemment perturbés par découpage naturel 

Au total, 19 ensembles physiographiques sont compris dans la r®gion dô®tude (figure 6, 

tableau 6). Les plus fortes proportions de perturbations de milieux humides se trouvent dans les 

ensembles physiographiques de la Plaine de LôIslet (B0211) et de la Plaine de Saint-Hyacinthe 

(B0102). En termes de superficies absolues perturbées, ce sont les ensembles physiographiques 

de la Plaine de Manseau ï Saint-Gilles (B0209) et de la Plaine de Verchères ï Lanoraie ï Lac-

Saint-Pierre (B0107) qui sont les plus affectés (tableau 6). Dôailleurs, ces deux ensembles sont 

aussi ceux couvrant le plus grand territoire.  
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Figure 6. Proportion de milieux humides perturbés (%) sur la superficie totale de milieux 

humides présents dans chaque ensemble physiographique. Voir tableau 6 pour le nom complet 

des ensembles. 

Tableau 6. Superficies totales et perturbées de milieux humides dans chaque ensemble 

physiographique. La proportion des superficies perturbées sur la superficie totale des milieux 

humides (Proportion MH) est aussi présentée. 

Code Ensemble physiographique Milieux humides 

(km
2
) 

Perturbées 

(km
2
) 

Proportion MH 

(%)  

B0101 Plaine de Drummondville 195,67 37,83 19,3 
B0102 Plaine de Saint-Hyacinthe 46,49 18,08 38,9 
B0103 Plaine de Saint-Jean ï Beauharnois 201,70 54,35 26,9 
B0104 Monticules de Hemmingford 96,04 26,27 27,4 
B0106 Plaine de Saint-Benoît ï Montréal 144,19 17,68 12,3 
B0107 Plaine de Verchère ï Lanoraie ï 

Lac Saint-Pierre 
491,04 100,03 20,4 

B0110 Plaine de Joliette 94,67 20,54 21,7 
B0112 Lac Champlain 44,28 4,61 10,4 
B0201 Plaine de la Saint-Maurice 154,33 5,89 3,8 
B0202 Plaine de Batiscan 140,46 17,79 12,7 
B0203 Plaine de Saint-Raymond ïPont-Rouge 69,20 9,33 13,5 
B0204 Terrasses de Cap-Rouge ï Beaupré 14,81 1,64 11,1 
B0205 Plaine de Bellechasse 108,14 13,84 12,8 
B0206 Plate-forme de Lotbinière 69,29 7,73 11,2 
B0207 Estuaire dôeau douce du Saint-Laurent 134,98 2,23 1,7 
B0209 Plaine de Manseau ï Saint-Gilles 745,32 155,67 20,9 














































































































































